REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

INDICATION DU MINISTERE AGISSANT EN QUALITE D’AUTORITE CONTRACTANTE

TITRE DU PROJET BENEFICIAIRE DES FOURNITURES

OBJET DE L’APPEL D’OFFRE

ACQUISITION DE MATERIEL ROULANT

INDICATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES (MODE DE PASSATION)

DATE D’EDITION

INDICATION DU MAITRE D’ŒUVRE  S’IL EXISTE

INFORMATIONS  PRELIMINAIRES

Le présent appel d’offres est lancé par le Ministère de ------------------------.

Il a pour objet la fourniture de ------------------, en vue d’assurer le fonctionnement normal de ses services.

Le financement est assuré sur l’exercice budgétaire de l’année -----------------, et imputable sur la ligne  n°------------------.

Les soumissionnaires sont tenus d’adhérer à l’ensemble des dispositions du présent dossier d’appel d’offres.

Lesdites dispositions prévalent sur toutes autres dispositions écrites ou verbales qui émaneraient de l’autorité contractante pendant les phases du lancement de l’appel d’offres, de la remise  et de l’évaluation des offres 

Les soumissionnaires doivent examiner avec la plus grande attention toutes les pièces constitutives du présent dossier d’appel d’offres afin de mieux présenter leurs offres.

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° …..

Article 1   - AUTORITE CONTRACTANTE :

Le présent appel d’offres est lancé par 

Article 2  -  OBJET :

Le présent appel d’offres a pour objet l’acquisition de matériel roulant……. 

Article 3 – NATURE DU MARCHE :

Le Marché sera passé sur PRIX UNITAIRES. Les fournitures et prestations, objet du présent appel d’Offres, constituent (……….) de lots.

Article 4 - FINANCEMENT :

Le projet est financé par…………………………….sur la ligne budgétaire :  

Article 5 – CONDITION DE PARTICIPATION : 

Peuvent participer à la concurrence toutes personnes physiques ou morales établies en Côte d’Ivoire pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes

Article 6 – RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES :  

Le dossier d’Appel d’Offres pourra être retiré contre un paiement de …………………FCFA dès diffusion de ce avis à :

ADRESSE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE 

B p … tél.…..

Article 7 – DEPÔT DES OFFRES:  

La date limite de dépôt des offres est fixée au ……../…../…..       jusqu’à l’heure de l’ouverture. Délai de rigueur, à 

ADRESSE

B p … tél.…..

Les offres seront entièrement rédigées en français.

Article 8 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours à compter de la date fixée à l’article 7 ci-dessus. 

Article 9 – OUVERTURE DES PLIS : 

L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique par la Commission interne le……………à 0 9 HEURES 30 minutes à l’adresse suivante :…………………………………
Article 10 – DELAI D’EXECUTION : 

Le délai de livraison des fournitures et d’exécution des prestations devra respecter les prescriptions du cahier des charges (CPT). 

Article 11 – CAUTIONNEMENT PROVISOIRE : 

Le cautionnement provisoire est fixé comme suit : 

Lot N°1 ………………..

Lot N° 2………………… 

…………………………….

Article 12 – DROIT D’ENREGISTREMENT :
Le Marché issu du présent Appel d’Offres sera soumis aux formalités de timbre et d’enregistrement aux frais du soumissionnaire. 

Article 13 – ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES: 

En cas d’annulation de l’Appel d’Offres, les concurrents ne peuvent prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 – LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE : 

Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret N° 2009-259 du 06 août 2009 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.
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REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

AUTORITE CONTRACTANTE
ARTICLE 1 :OBJET.

Le présent appel d’offres a pour objet, l’acquisition de matériel roulant.
ARTICLE 2 :DOSSIER D’APPEL D’OFFRES.

Le dossier d’appel d’offres comprend :



- Le règlement particulier.



- Le cahier des clauses et conditions particulières.



- La soumission signée, portant un timbre fiscal de 1.000 F.



- Le cautionnement provisoire.



- L’attestation CNPS datant de moins de trois (3) mois.
- L’attestation d’impôt de moins de trois (3) mois.


- La fiche de renseignements généraux.



- Le bordereau des prix unitaires

N.B. L’absence ou la non validité des pièces suivantes : caution, CNPS, impôts, entraînera le rejet de l’offre à l’ouverture. 

ARTICLE 3 :ALLOTISSEMENT

Le présent appel d’offres est composé de (………………) . Le         marché issu de cet appel d’offres, sera  passé sur prix unitaires.

ARTICLE 4 :
LEGISLATION REGISSANT L’APPEL d’OFFRES 

Le présent appel d’offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret N° 92-08 du 08 janvier 1992 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.

ARTICLE 5 :CONDITIONS DE PARTICIPATION

La présente consultation est ouverte à toutes personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et règlements ivoiriens.

ARTICLE 6 :MODE DE PRESENTATION DES OFFRES.

Les offres et toutes les pièces jointes sont établies sur papier libre et en langue française. Elles seront présentées de la façon suivante :

A:- Une enveloppe extérieure

Elle devra être absolument neutre et ne porter que les indications suivantes :

· le nom de l’autorité contractante
· le numéro et l’objet de l’appel d’offres

la mention “ A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ”.

Cette enveloppe contiendra les pièces suivantes :

	OFFRE TECHNIQUE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Cautionnement provisoire
	Copie du modèle figurant en annexe 
	Date, signature et tampon de l’Autorité habilitée, à la fin du document 

	Le présent RPAO
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	OFFRE TECHNIQUE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Références du soumissionnaire pour des livraisons de même nature
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	Attestation CNPS datant de moins de 3 mois à la date limite de remise des offres.
	Copie certifiée conforme à l’original
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer  

	Attestation des Impôts datant de moins de 3 mois à la date limite de remise des offres.
	Copie certifiée conforme à l’original 
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer

	Attestation bancaire datant de

moins de 6 mois selon le modèle ci-joint.
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du banquier du soumissionnaire à la fin du document

	Fiche de renseignements généraux
	A remplir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	Déclaration faite par le soumissionnaire
	A remplir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	Certificat de Nationalité (en cas de Groupement ; un pour chaque membre du groupe)
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer

	
	
	

	Projet de contrat de maintenance (en cas de maintenance)
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	CA des 3 dernières années 

(anciennes entreprises) et 

Attestations bancaires d’existence (nouvelles entreprises)
	A fournir par le soumissionnaire 
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer


B/- Une enveloppe intérieure devra comprendre les documents suivants :

	OFFRE FINANCIERE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Soumission
	Copie du modèle en annexe dûment complétée, avec indication du montant en lettres et en chiffres
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du  Soumissionnaire sur la dernière page

	Bordereau des prix unitaires 
	Cadre de bordereau des prix + 4 copies 
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du  Soumissionnaire sur la dernière page


ARTICLE 7 : CONFORMITE DES FOURNITURES
Le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, les pièces démontrant que tous les services et fournitures qu’il se propose d’accomplir ou de livrer en exécution du marché sont conformes aux spécifications techniques décrites dans les documents du présent appel d’offres.

Les preuves de la conformité peuvent revêtir la forme de prospectus, de dessins ou de données. Les soumissionnaires fourniront une description détaillée des caractéristiques essentielles et des performances des fournitures.

ARTICLE 8 : RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES.

Une offre qui ne respecte pas les conditions ci-dessus énumérées ou qui contient des réserves sera rejetée.

ARTICLE 9 : VALIDITE DE LA SOUMISSION.

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date fixée dans l’avis d’appel d’offres.

ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE.

Les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, un cautionnement provisoire émis par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, d’un montant égal à ……………………….FCFA sous la forme suivante :

· Caution solidaire et personnelle 

· Chèque de Banque 

· Chèque de voyage

· Dépôt d’espèces à la CAA ou au Trésor Public contre reçu.( lettre de consignation ).

La restitution ou la main levée de cette caution provisoire doit intervenir au plus tard trente (30) jours après la date de désignation  de l’attributaire.

ARTICLE 11
: OUVERTURE DES PLIS 

L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique par la Commission interne.

ARTICLE 12 : ANALYSE DES OFFRES
L’évaluation de l’offre technique par l’Autorité Contractante tiendra compte des facteurs ci-après : 

a) la conformité de la (ou de chacune des) fourniture(s) proposée(s) aux spécifications et normes définies dans le cahier des prescriptions techniques (catalogue).
b) Le délai de livraison.
c) Garanties :Le fournisseur devra produire un contrat de maintenance et éventuellement celui de formation. 
d) La disponibilité des pièces de rechange.

12-1 A Evaluation  technique :

L’évaluation technique se fera comme suit:

a)-Conformité avec les spécifications techniques. L’acheteur doit définir les éléments de conformité majeure et ceux de conformité mineure. Non conformité majeure : rejet de l’offre.

Les éléments devront être déterminés avant l’ouverture ;
b)-Délai de livraison, Sinon rejet ;
c)-Garanties ;
Le fournisseur devra produire le contrat d’entretien et éventuellement celui de formation. Sinon rejet.  

d) Capacité financière

– Anciennes entreprises :
Attestation bancaire conforme au modèle en annexe ; sinon rejet.

Chiffres d’affaires des trois dernières années.
– Nouvelles entreprises :
Attestation bancaire d’existence ; sinon rejet.
e)- Pièces de rechange et service après-vente
Exiger un minimum de pièces de rechange aux concessionnaires en matière de stock. En plus, le fournisseur doit avoir des représentations sur le territoire national.
Une visite des lieux pourrait être envisagée.
12-2 B. EVALUATION DE L'OFFRE FINANCIERE
Les erreurs arithmétiques seront corrigées en premier lieu sur la base qui suit:

a) S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé.
b) S'il y a contradiction entre lettres et chiffres, le montant en toutes lettres prévaudra.

En cas de cotation incomplète, l’offre est rejetée.

ARTICLE 13.
ATTRIBUTION 
L’attribution se fera par lot et au soumissionnaire dont l’offre est à la fois conforme et moins-disante.
Un soumissionnaire dont l’offre n’est pas retenue ne peut contester pour quelque motif que ce soit, le bien fondé de la préférence donnée aux propositions d’un concurrent, ni en aucun cas être indemnisé de ce fait.

ANNEXES AU RPAO
PROGRAMME DE LIVRAISON DES FOURNITURES

	Désignation
	Brève description


	Quantité
	Calendrier de livraison

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


MODELE DE SOUMISSION (SUR PRIX UNITAIRES)  

                                            SOUMISSION

Article 1 :    ENGAGEMENT

             Je soussigné ………………………………………………………………………. 

             agissant en tant que …………………………………………………………… … 

             en vertu des pouvoirs à moi conférés par …………………………………………

             au nom et pour le compte de ……………………………………………………. 

             dont le siège est à …………………………………………………………………

             inscrit au Registre du commerce d’…………………………………………………

             et faisant élection de domicile …………………………………………………….. 

             après m’être personnellement renseigné et avoir apprécié à mon point de vue, 

             et sous mon entière responsabilité la nature et la difficulté des prestations et     

             fournitures à effectuer, 

                                               ************************ 

             Me soumets et m’engage à exécuter les …………………………………………..

              ……………………………………

              conformément aux conditions fixées dans le dossier d’Appel d’Offres, et dont j’ai

              signé et accepté sans aucune réserve toutes les pièces, moyennant le prix TTCde :

             ( en chiffres )

                               ……………………………………………

                Soit en lettres :

                …………………………………………………………………………………….

                …………………………………………………………………………………….

                résultant des prix unitaires que j’ai établis moi-même et appliqués aux quantités 

                indiquées par le dossier d’Appel d’Offres dans le cadre du détail estimatif. 

Article 2 :    PRIX UNITAIRES
Les prix unitaires du présent marché comprennent toutes les dépenses, taxes et droits, sans autres exceptions que celles mentionnées dans le CCAP, nécessaires à la réalisation de la totalité des prestations objet du présent marché, et sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation n’est à fournir par le Maître d’Ouvrage, sauf celles mentionnées dans le CCAP, et compte tenu de toues les sujétions et contraintes résultant de l’application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles constituant le marché.

Article 3 :  DELAIS       

        Je m’engage en outre à exécuter la totalité des prestations objet du présent marché

         dans le délai de …………………………………………………………………..

        J’ai pris bonne note des pénalités de retard prévues par le CCAP. 

Article 4 :  REGLEMENT   


          Les versements des sommes dues au titre du présent marché seront effectués par

          virement au compte N°…………………………………………………………..

          ouvert auprès de …………………………………à…………………………….. 

          au nom de ………………………………………………………………………..

Article 5 :  DECLARATION DE SITUATION REGULIERE
             J’affirme sous peine de résiliation de plein droit aux torts exclusifs 

             de ……………………………………………….pour laquelle j’interviens,

             que celle-ci ne tombe pas sous le coup d’intervention légales édictées, soit

              en COTE D’IVOIRE, soit dans l’Etat ou en est établi le siège.

                                                Fait à …………………………le……………………..

                                                               ( Date- Signature- Cachet )  

CAUTIONNEMENT PERSONNEL ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE.

EN TETE DE LA BANQUE

( La caution doit être émise par une banque, un établissement financier agrée ou un tiers agrée par le Ministère de l’Economie et des Finances ) 

Nous soussignés ( …Raison sociale de la banque, de l’établissement financier ou du tiers )

                      ( capital)

                      ( siège social )  

                       ( date et N°)

Représentée par MM ( Noms, prénoms, fonction )

Autorise et à prendre des engagements en son nom, 

Déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l’entreprise ( Raison sociale ) ( adresse ) 

Jusqu’à concurrence d’un montant de….. pour cent du montant prévisionnel du marché relatif à ( désignation du marché ) pour le (s) lot s) … soit :

· en chiffres :………….

· En lettres :  …………..                          

En remplacement du cautionnement provisoire qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue l’offre de l’entreprise ……………( raison sociale ) 

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivant du Code Civil, à verser immédiatement à l’ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise à demeure préalable et sans avoir besoin d’une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme d’argent jusqu’à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit :

- en chiffres ( seuls ) 

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque ou l’établissement financier (Raison sociale) qui fournit la Caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l’ADMINISTRATION dans les (30) jours qui suivront la date de désignation définitive du candidat retenu pour ( ….désignation du marché…) et pour le ( s ) lot ( s ) … 

Toutefois, il est convenu que la libération de la présente caution n’interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans le cas où l’Entreprise (…Raison sociale…) serait reconnue adjudicataire.

Il est convenu que la mainlevée de la présente caution personnelle et solidaire sera effectuée par l’ADMINISTRATION dans un délai de soixante  (60) jours suivant la restitution des matériels, outillages ou approvisionnements remis à l’Entreprise (..Raison sociale…)  par l’Autorité Contractante.

Pour ce qui concerne l’exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d’Ivoire à l’adresse suivante : 

          Fait à …………………….le …………………….       Mention manuscrite :

                                                                                                Bon pour caution personnelle et solidaire                          
                                                                                                                 à concurrence de :

                                                                                                                                    (somme en lettre )

LETTRE DE CONSIGNATION D’ESPECES EN REMPLACEMENT DU         CAUTIONNEMENT DENOMME

“ CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ”

Nous soussignés (…Raison sociale de la société…) (…Siège social…)

Représentés par MM. ( Nom, Prénoms, Fonction ) 

Autorisé à signer et à prendre des engagements en son nom,

Déclarons par la présente, avoir consigné le ………….. ,  auprès de (….Banque,  

Etablissement financier, Trésor Public…), la somme de ( en chiffres, en lettres  ),  dans le 

cadre de l’appel d’offres N°… relatif  à la fourniture de……

Cela en remplacement du cautionnement dénommé “  Cautionnement provisoire ” qui  droit 

être fourni en  garantie de l’engagement que constitue mon offre. 

Nous,  nous engageons à reconnaître à l’autorité contractante le droit de retirer la  

 consignation à son  profit en cas de manquement à nos obligations au titre de notre offre ( ou 

de .notre marché ), sans discussion ni division. 







Fait à ………………………, le …………….. l







Cachet, timbre fiscal et signature

ATTETATION BANCAIRE




(à rédiger sur papier à entête de la Banque)


Je soussigné (Nom, Prénoms du Directeur de l’organisme bancaire )


Directeur de la  ( dénomination et adresse de l’organisme bancaire )


Atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l’Entreprise :


Cette Entreprise, dirigée par une équipe sérieuse et responsable, a toujours respecté ses engagements envers notre Société et bénéficie de notre entière confiance sur le plan financier .


En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.









Fait à…………le…………………









Signature et cachet de la Banque

ALLOTISSEMENT
LOT 1 : Véhicules de type Berline et Break conduite intérieur, 4 portes

LOT 2 : Véhicules utilitaires


Sous-lot 2-1 : Break 4X4 (simple et double cabine)

Sous-lot 2-2 : Camionnettes tout terrain


Sous-lot 2-3 : Fourgon et fourgonnette

LOT 3 : : Véhicules à deux roues

LOT 4 : Transports en commun et poids lourds

LOT 5 : Véhicules spécialisés

LOT 6 : Autres

N.B/ : Pour chaque type de véhicule, une fiche technique doit être jointe.

Projet de contrat d’entretien (en cas de maintenance)

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(pièce n°2)

ARTICLE 1/


OBJET DU MARCHE.

Le présent appel d’offres a pour objet, l’acquisition de véhicule roulant.

ARTICLE 2/


MONTANT DU MARCHE.

Le marché sera passé sur prix unitaires. Le montant total sera obtenu à partir des quantités données sur le bordereau des prix. Il permettra l’attribution du lot au moins disant.

ARTICLE 3/


CARACTERE DEFINITIF DES PRIX.

Les prix correspondants sont ceux du bordereau des prix unitaires. Ils restent fermes et non révisables durant le délai d’exécution du marché. Ils seront établis en 
toutes taxes comprises (T.T.C).

ARTICLE 4/


DELAI DE LIVRAISON.

Les fournitures doivent êtres livrées dans un délai maximum de (…………….). jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations à la société retenue.

ARTICLE 5/

AUGMENTATION OU DIMINUTION DE LA MASSE DES FOURNITURES.

L’Administration se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures. 

Les prix à appliquer seront ceux du bordereau des prix sans augmentation. Aucune réclamation ne sera recevable après signature et approbation du présent marché.

ARTICLE 6/


DOMICILIATION DU FOURNISSEUR.

Le fournisseur est tenu de faire élection de domicile en Côte d’Ivoire et de se faire représenter par un fondé de pouvoir. Faute par lui d’avoir rempli cette obligation dans un délai de 15 jours, à partir de la date de notification de l’approbation du marché, les notifications lui seront valablement faites à ………..( siège de l’autorité contractante ).

ARTICLE 7/


CAUTIONNEMENT DEFINITIF.

Le titulaire du marché est tenu de fournir un cautionnement définitif dont le montant correspond à x% du marché. Ce pourcentage compris entre trois et cinq pour cent ( 3 et 5 %), est à constituer dès la notification de l’approbation du marché.

Le cautionnement pourra être remplacé par une caution solidaire fournie par un établissement bancaire ou financier agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, dans les conditions fixées par le Code des Marchés Publics.

ARTICLE 8/


NANTISSEMENT.

En vue du nantissement du marché et par délégation du Maître de l’Ouvrage, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, le Maître d’œuvre délivre sans frais à l’Entrepreneur, sur sa demande, une copie certifiée conforme à l’original du Marché revêtue de la mention hors-texte ‘ Exemplaire unique délivré en vue du nantissement’. 

Il est stipulé que :


A - Le service chargé de la liquidation des sommes dues en application du marché est……………… 


B - Le comptable chargé du paiement est ……………...
C – Le fonctionnaire de fournir au titulaire du Marché ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations les renseignements et attestations prévus par la législation et la réglementation en vigueur est……………………………………………………………………..

ARTICLE 9/


APPROBATION.

Le présent marché ne sera exécutoire qu’après son approbation par l’autorité compétente.

ARTICLE 10/


DROIT D’ENREGISTREMENT.

Le marché issu du présent appel d’offres sera soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement.

ARTICLE 11/


LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE.

Le présent appel d’offres est soumis aux textes et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret n° 2009-259 du 06 août 2009 portant Code des marchés Publics. Le prélèvement de 10 % fixé par la loi 90-435 du 29/08/90 s’applique au marché et constituera un avoir fiscal sur les impôts dus à d’autres titres par le titulaire.

ARTICLE 12/


LIEU DE LIVRAISON.

Les livraisons auront lieu à ………………….

ARTICLE 14/


DOMICILIATION DES PAIEMENTS.

Il sera procédé aux paiements conformément aux règles comptables en vigueur en Côte d’Ivoire. Les paiements seront effectués par les soins …………….., par virements bancaires au compte n°.......................................... ouvert au nom de.................................................................................... dans les livres de..................................... Le fournisseur devra indiquer obligatoirement le numéro de compte contribuable sur la facture.

ARTICLE 15/


PENALITES DE RETARD
Les pénalités pour retard sont appliqués sans mise en demeure préalable à la date d’expiration des délais contractuels, sans préjudice de l’application des mesures coercitives prévues au marché.
Le montant des pénalités est fixé à un millième ( 1/1000 ) du montant total par jour calendaire de retard. 

Le montant des pénalités sera plafonné au montant du marché augmenté de ses avenants éventuels.
ARTICLE 16/

INTERET MORATOIRE


Il est prévu un intérêt moratoire calculé conformément au disposition de l’article 159 du Code des marchés publics

ARTICLE 17

RESILIATION DE PLEIN DROIT .

Le marché peut être résilié à l’initiative de l’Autorité contractante ou du titulaire conformément aux dispositions des articles 100 à 104 du Code des marchés publics.

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

(pièce n°3)

Spécifications techniques

1. Prescriptions générales

L’équipement offert doit provenir de la gamme standard propre au fabricant, de véhicules couramment offerts à la vente  et se conformant d’aussi près que possible aux prescriptions techniques qui suivent. Les véhicules doivent être aptes à fonctionner  dans des conditions tropicales avec une température ambiante de 35°C à l’ombre, une humidité atteignant 80 pour cent à 30°C et des altitudes s’élevant à 120 mètres au- dessus de la mer. Les soumissionnaires devront s’assurer que les véhicules proposés respectent les lois relatives à l’exploitation des véhicules en Côte d’Ivoire ou à toutes modifications de ces lois au moment de la soumission de leur offre. Tous les éléments seront entièrement montés avec tous les accessoires normaux, et soumis à des essais de façon à pouvoir être utilisés sur  le champ. On tiendra particulièrement compte des soumissions qui offrent des modèles interchangeables.

Que ces véhicules importés soient homologués.

LOT N° 1 : Caractéristiques techniques des  véhicules de type berlines et  break

- A) Les Véhicules berlines légers
1- Moteur :

Un moteur à essence  multi-cylindre, à refroidissement à eau ou air avec une cylindrée minimum de 1500 cm3, un système de démarrage électrique injection , équipé d’un alternateur, d’une pompe à essence, d’une pompe à huile, d’un filtre à huile dans tout le circuit, avec des éléments de rechanges faciles à trouver, d’un filtre à air sec ou humide

2- Embrayage :
Un embrayage monodisque à sec avec butée de débrayage à bille.

3- Transmission :

A propulsion arrière ou traction avant avec une boîte de cinq vitesses manuelles avant synchronisées et une vitesse arrière.

4- Direction :

Direction assistée, avec possibilité de manœuvres manuelles en cas de défaillance du système

Conduite à droite avec tous les éléments disposés en conséquence.

Garde au sol : 

La garde au sol doit être d’un minimum de 15 cm.

5- Freins :

Freins à disques à l’avant et tambour à l’arrière. Un frein à main agissant sur les roues arrières. Option : Système  ABS.

6- Roues et pneus :

Des roues et pneus au standard du fabricant. Une roue de secours standard complète. Emplacement interne de la roue de secours de préférence.

7- Châssis et carrosserie :

Carrosserie monocoque en acier adaptée aux conditions d’utilisation, tôlée. 5 portières, avec des vitres manuelles ou  électriques teintées. Des pare-chocs avant et arrières, un coffre à bagages séparé et condamnable. Intérieur du véhicule entièrement confortable, tapissé avec des tapis lavables. Tôle de protection du moteur.

Option : Système de condamnation centralisée des portières.

9- Accessoires 
(a) Compteur et indicateur de vitesse

(b) Ampèremètre

(c) Indicateur de la pression d’huile du moteur

(d) Jauge à essence

(e) Indicateur de la température d’eau

(f) Feux avant et arrière, feux d’intérieur, feux de recul et de direction

(g) Batterie tropicalisée

(h) Klaxon

(i) Rétroviseurs

(j) Essuie-Glace avants et arrière en option

(k) Airbag conducteur au moins en option

(l) Climatisation d’origine

(m) Radio cassette.

(n) Appuie tête avant réglable et articulée

(o) pare-brise triplex

(p) Extincteur d’une capacité de 1Kg

(q) Triangle de signalisation

10 - Eléments d’entretien :

Tous les types de filtres et courroies de ventilateur et autres pièces exigées pour les premiers 1000 km de service sur bitume et sur piste devront être séparément évalués.

11 - Outils :
Une trousse à outils de première nécessité :

Un clic

Une manivelle

Une clé de roue

Une clé de bougie

Une pince

Un tournevis

Un extincteur

Un triangle de signalisation

12 - Manuels :
Une copie des documents suivants devra être fournie avec chaque véhicule.

- Guide d’entretien

- Manuel de l’utilisateur

- Notice ou liste des représentants du soumissionnaire

· Catalogue de pièces de rechange par véhicule

13 - Efficacité :

La marque proposée sera le modèle de production répondant aux normes actuelles de production.

14 - Pièces détachées :

Le demandeur doit fournir la liste des pièces détachées listées dans le présent dossier d’appel d’offres avec des prix à titre indicatif pour permettre d’apprécier le coût de l’entretien pendant une durée déterminée. Le concessionnaire doit aussi indiquer les noms des localités où il a des représentations au niveau national avec leur adresse.

En plus du stock des pièces détachées listées, le concessionnaire doit fournir dans le présent dossier d’appel d’offres, un contrat d’entretien. 

N.B. Les contrats d’entretien ne prennent pas en compte les accidents et autres dégâts matériels subis par les véhicules.

15 - Garantie :

Le Fabricant fournira une garantie de 24 mois  ou 50 000 km sans restriction (à partir de la mise en service des véhicules) de fonctionnement, la plus courte de ces périodes étant retenue.

16- Livraison :

Les soumissionnaires livreront les véhicules au Siège de …………………………..après :

· la visite technique;

· l’immatriculation , sauf  véhicules D.

- B)  Véhicules légers break 
1- Moteur :

Un moteur diesel multi-cylindre, à refroidissement à eau ou air avec une cylindrée minimum de 1500 cm3 et une puissance fiscale minimum de 8CV. Un système de démarrage électrique, équipé d’un alternateur, d’une pompe à gasoil, d’une pompe à huile, d’un filtre à huile dans tout le circuit, avec des éléments de rechanges faciles à trouver, d’un filtre à air sec ou humide

2 Embrayage :

Un embrayage monodisque à sec avec butée de débrayage à bille.

3 Transmission :

A propulsion arrière ou traction avant avec une boîte de cinq vitesses manuelles avant synchronisées et une vitesse arrière.

4 Direction :

Direction assistée, avec possibilité de manœuvres manuelles en cas de défaillance du système

Conduite à droite avec tous les éléments disposés en conséquence.

5 Garde au sol : 

La garde au sol doit être d’un minimum de 15 cm.

6 Freins :

Freins à disques à l’avant et tambour à l’arrière. Un frein à main agissant sur les roues arrières. Option : Système  ABS.

7 Roues et pneus :

Des roues et pneus au standard du fabricant. Une roue de secours standard complète. Emplacement interne de la roue de secours de préférence.

8 Châssis et carrosserie :

Carrosserie monocoque en acier  break tout en métal, monocoque à structure renforcée, 5 portières, avec des vitres manuelles ou électriques. Des pare-chocs de sécurité, un coffre à bagages condamnable. Deux sièges avant séparés, chacun ajustable individuellement  des sièges arrières rabattables Intérieur du véhicule entièrement confortable, tapissé avec des tapis lavables. Les suspensions doivent êtres bien conçues et renforcés de type Afrique pour piste afin d’offrir une conduite et une sécurité idéale dans les conditions de travail désirées. Tôle de protection du moteur.

Option : Système de condamnation centralisée des portières.

9- Accessoires 

a) Compteur et indicateur de vitesse

b)Ampèremètre

b)  Indicateur de la pression d’huile du moteur

c)  Jauge à essence

d)  Indicateur de la température d’eau

e)  Feux avant et arrière, feux d’intérieur, feux de recul et de direction

f)  Batterie tropicalisée

g)  Klaxon

h)  Rétroviseurs

i)  Essuie-Glace avants et arrière en option

j)  Airbag conducteur au moins en option

k)  Climatisation d’origine

l)  Radio cassette.

m)  Pare-brise triplex

p)Extincteur d’une capacité de 1Kg

q)Triangle de signalisation

10 - Eléments d’entretien :

Tous les types de filtres et courroies de ventilateur et autres pièces exigées pour les premiers 1000 km de service sur bitume et sur piste devront être séparément évalués.

11 - Outils :
Une trousse à outils de premières nécessités :

Un clic

Une manivelle

Une clé de roue 

Une clé de bougie

Une pince 

Un tournevis

Un extincteur

Un triangle de signalisation

12 -  Manuels :
Une copie des documents suivants devra être fournie avec chaque véhicule.

- Guide d’entretien

- Manuel de l’utilisateur

- Notice ou liste des représentants du soumissionnaire

· Catalogue de pièces de rechange par modèle de véhicule

13- Efficacité :

La marque proposée sera le modèle de production répondant aux normes actuelles de production.

14 - Pièces détachées :

Le demandeur doit fournir la liste des pièces détachées listées dans le présent dossier d’appel d’offres avec des prix à titre indicatif pour permettre d’apprécier le coût de l’entretien pendant une durée déterminée. Le concessionnaire doit aussi indiquer les noms des localités où il a des représentations au niveau national avec leur adresse.

En plus du stock de pièces détachées, le concessionnaire doit fournir un contrat d’entretien dans le présent dossier d’appel d’offres avec la liste des pièces usuelles prises en compte par ledit contrat en annexe.

N.B.  Les contrats d’entretien ne prennent pas en compte les accidents et les autres dégâts subis par les véhicules.

15 - Garantie :

Le Fabricant fournira une garantie de 24 mois  ou 50 000 km sans restriction (à partir de la mise en service des véhicules)  de fonctionnement, la plus courte de ces périodes étant retenue.

16 - Livraison :

Les soumissionnaires livreront les véhicules au Siège de …………………………. après :

· la visite technique;

· l’immatriculation, sauf véhicules D.

Questionnaires à remplir pour les véhicules de type berline et légers break 

(Le questionnaire suivant devra être rempli par les soumissionnaires)

Marque_________ Modèle________ Année________ Pays d’origine________

I 
Généralités :

· Marque

· Série

· Type

· Pays de fabrication

· Capacité du réservoir (60 litres minimum)

· Type de châssis

· Empattement

· Garde au sol

· Rayon de braquage 

II 
Moteur :

· Marque et modèle

· Type 

· Nombre de cylindres 

· Nombre de cylindrées

· Alésage (cm3) et course

· Alésage de piston

· Taux de compression

· Puissance maximum et régime de puissance maximum

· Couple maximum et régime de puissance maximum

· Filtre à air : marque , type

· Carburant

· Filtre à huile (de moteur) : marque, type

· Système de démarrage

III
Transmission :

· Embrayage (type ; caractéristiques)

· Boîte de vitesse (marque ; type)

· Gamme de vitesse

· Disposition de la boîte à vitesse

IV Suspension :

i) Avant

ii) Arrière

V Direction :



-Système de direction



-Nature de l’assistance

VI  Freins :



-Avant



-Arrière



-Stationnement

VII Système électrique :


-Tropicalisé et étanche à la poussière (oui/non)



-Batterie




a)Type




b) Voltage ; ampérage

VIII Roues et pneus :



-Taille



-Une roue complète et standard de secours



-Emplacement de la roue de secours

IX Carrosserie :
- Type

- Vitres

- Intérieur et finition

- Siège en tissu (oui/non)

- Coffre à bagages (caractéristiques)

- Type

- Vitres

- Intérieur et finition

- Siège en tissu (oui/non)

- Coffre à bagages (caractéristiques)

X Instruments :
- Compte –tours/Indicateurs de vitesse

- Jauge de carburant

- Jauge de température

- Autres indicateurs (ou lampes) d’avertissement nécessaire

- Type et nombre de plaques

-Matériel de revêtement

XI Accessoires :
- Essuie-glaces

- Pare-soleil (matelassé)

- Fermeture de sécurité des potières

- Rétroviseurs de sécurité

- Cendriers

- Feux : phares, clignotants, feux de détresse, de recul

- Revêtement (du plancher)

- Avertisseur sonore

-Capacité du réservoir de carburant (60 litres minimum)

XII Performance

- Consommation de carburant, norme constructeur (litre par km)

- Coût d’exploitation en francs CFA ou équivalent pour 1000km carburants,    pièces détachées, huile, etc.)

- Entretien nécessaire après 1000 km (évalué en francs CFA ou équivalent)

LOT N°2 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES VEHICULES UTILITAIRES ET DES PICK UP 4X4 DOUBLE CABINE

A) VEHICULES UTILITAIRES

1- Moteur :

Un moteur turbo diesel, à refroidissement à eau avec une cylindrée minimum de 2700 cm3, un système de démarrage électrique , équipé d’un alternateur, d’une pompe à gasoil, d’une pompe à huile, d’un filtre à huile dans tout le circuit, avec des éléments de rechanges faciles à trouver, d’un filtre à air sec ou humide.

2- Embrayage :

Un embrayage monodisque à sec.

3- Transmission :

Quatre roues motrices (4x4),  avec une boîte de quatre à cinq vitesses manuelles avant synchronisées et une vitesse arrière.

4- Direction :

Direction assistée,

Conduite à droite avec tous les éléments disposés en conséquence.

5- Garde au sol : 

La garde au sol doit être d’un minimum de 20 cm.

6- Freins :

Freins à disques à l’avant et tambour à l’arrière. Un frein à main agissant sur les roues arrière. Option : Système de stationnement  ABS.

7- Roues et pneus :

Des roues et pneus au standard du fabricant. Une roue de secours standard et complète. 

8- Châssis et carrosserie :

Le modèle offert doit comporter 5 places assises minimum, 4 portières, un châssis en acier et une carrosserie tout en métal avec des vitres manuelles ou  électriques. Des pare-chocs arrière et pare-buffles avant. Deux sièges avant séparés, chacun ajustable individuellement  Intérieur du véhicule confortable, tapissé avec des tapis lavables.. Les suspensions doivent êtres bien conçues et renforcés de type Afrique pour piste afin d’offrir une conduite et une sécurité idéale dans les conditions de travail désirées. Tôle de protection du bloc moteur.

9- Accessoires: 

a) Compteur et indicateur de vitesse

b) Ampèremètre

c) Indicateur de la pression d’huile du moteur

d) Jauge à essence

e) Indicateur de la température d’eau

f) Feux avant et arrière, feux d’intérieur, feux de recul et de direction

g) Batterie tropicalisée

h) Klaxon

i) Rétroviseurs

j) Essuie-Glace avants et arrière en option

k) Airbag conducteur et passager en option

l) Climatisation d’origine

m) Radio cassette.

n) Pare-brise triplex

(o) Extincteur d’une capacité de 1Kg

             (p)   Triangle de signalisation

10 - Eléments d’entretien :

Tous les types de filtres et courroies de ventilateur et autres pièces exigées pour les premiers 1000 km de service sur bitume et sur piste devront être séparément évalués.

11 - Outils :
Une trousse d’outils de première nécessité :

Un clic

Une manivelle

Une clé de roue

Une pince

Un tournevis

Une clé de bougie

Un extincteur

Un triangle de signalisation.

12-  Manuels :
Une copie des documents suivants devra être fournie avec chaque véhicule.

a) Guide d’entretien

b) Manuel de l’utilisateur

c) Notice ou liste des représentants du soumissionnaire

d) Catalogue de pièces de rechange par modèle de véhicule

13 - Efficacité :

La marque proposée sera le modèle de production répondant aux normes actuelles de production. Il sera substantiellement le même que le modèle réussi qui est en utilisation depuis un an ou après de 20000 km d’exploitation.

14 - Pièces détachées :

Le demandeur doit fournir la liste des pièces détachées listées dans le présent appel d’offres avec des prix à titre indicatif pour permettre d’apprécier le coût de l’entretien pendant une période déterminée. Le concessionnaire doit aussi indiquer les noms des localités où il a des représentations au niveau national avec leur adresse.

En plus du stock des pièces détachées  dans le présent dossier d’appel d’offres, le concessionnaire doit fournir un contrat d’entretien avec la liste des pièces usuelles prises en compte par ledit contrat en annexe. 

N.B.  Les contrats d’entretien ne prennent pas en compte les accidents et les matériels subis par les véhicules.

15 - Garantie :

Le Fabricant fournira une garantie de 24 mois ou 50 000 km sans restriction (à partir de la mise en service des véhicules)  de fonctionnement, la plus courte de ces périodes étant retenue.

16 - Livraison :

Les soumissionnaires livreront les véhicules au Siège de …………………………..après :

· la visite technique;

· l’immatriculation, sauf véhicules D.

Questionnaires à remplir pour les 4x4 tout terrain 

(Le questionnaire suivant devra être rempli par les soumissionnaires)

Marque_________ Modèle________ Année________ Pays d’origine________

I 
Généralités :

· Marque

· Série

· Type

· Pays de fabrication

· Capacité du réservoir (60 litres minimum)

· Type de châssis

· Empattement

· Garde au sol

· Nombre de places 

· Rayon de braquage 

· Charge utile

II 
Moteur :

· Marque et modèle

· Type 

· Nombre de cylindres 

· Nombre de cylindrées

· Alésage (cm3) et course

· Alésage de piston

· Taux de compression

· Puissance maximum et régime de puissance maximum

· Couple maximum et régime de puissance maximum

· Filtre à air : marque , type

· Carburant

· Filtre à huile (de moteur) : marque, type

· Système de démarrage

III
Transmission :

· Embrayage (type ; caractéristiques)

· Boîte de vitesse (marque ; type)

· Gamme de vitesse

· Disposition de la boîte à vitesse

IV Suspension :

iii) Avant

iv) Arrière

V Direction :



-Système de direction



-Nature de l’assistance

VI  Freins :



-Avant



-Arrière



-Stationnement

VII Système électrique :


-Tropicalisé et étanche à la poussière (oui/non)



-Batterie




a)Type




b) Voltage ; ampérage

VIII Roues et pneus :



-Taille



-Une roue complète et standard de secours



-Emplacement de la roue de secours

IX Carrosserie :
- Type

- Vitres

- Intérieur et finition

- Siège en tissu (oui/non)

X Instruments :
- Compte –tours/Indicateurs de vitesse

- Jauge de carburant

- Jauge de température

- Autres indicateurs (ou lampes) d’avertissement nécessaire

- Type et nombre de plaques

- Matériel de revêtement

XI Accessoires :
- Essuie-glaces

- Pare-soleil (matelassé)

- Fermeture de sécurité des potières

- Rétroviseurs de sécurité

- Cendriers

- Feux : phares, clignotants, feux de détresse, de recul

- Revêtement (du plancher)

- Avertisseur sonore

- Capacité du réservoir de carburant (60 litres minimum)

XII Performance

- Consommation de carburant, norme constructeur (litre par km)

- Consommation spécifique

- Coût d’exploitation en francs CFA ou équivalent pour 1000km carburants, 

   pièces détachées, huile, etc.)

- Entretien nécessaire après 1000 km (évalué en francs CFA ou équivalent)

B) PICK UP 4X4 DOUBLE CABINE. 
1- Moteur :

Un moteur diesel non suralimenté, à refroidissement à eau ou air avec une cylindrée minimum de 2500 cm3, un système de démarrage électrique, équipé d’un alternateur, d’une pompe à gasoil, d’une pompe à huile, d’un filtre à huile dans tout le circuit, avec des éléments de rechanges faciles à trouver, d’un filtre à air sec ou humide.

2- Embrayage :

Un embrayage monodisque à sec avec butée de débrayage à bille.

3- Transmission :

Quatre roues motrices à temps partiel (4x4), levier de vitesse au plancher avec une boîte de cinq vitesses manuelles avant synchronisées et une vitesse arrière.

4- Direction :

Direction assistée

Conduite à droite avec tous les éléments disposés en conséquence.

5- Garde au sol : 

La garde au sol doit être d’un minimum de 20 cm.

6- Freins :

Freins à disques à l’avant et tambour à l’arrière. Un frein à main agissant sur les roues arrière. 

7- Roues et pneus :

Des roues et pneus au standard du fabricant. Une roue de secours standard et complète.

8- Châssis et carrosserie :

4 roues motrices, avec des pare-chocs de sécurité, un châssis en acier et une carrosserie tout en métal. Cabine avant avec 4 portes et lunettes arrière vitrée. Des pare-chocs arrières et pare-buffles avant. Deux sièges avant séparés, chacun ajustable individuellement  Intérieur du véhicule confortable, tapissé avec des tapis lavables. Le plateau arrière doit être aménagé avec arceaux démontables et bâches, hayon arrière rabattables et amovibles. Les suspensions doivent êtres bien conçues et renforcés de type Afrique pour piste afin d’offrir une conduite et une sécurité idéale dans les conditions de travail désirées. Tôle de protection du moteur.

9 - Accessoires :
(a) Compteur hectométrique et indicateur de vitesse

b) Ampèremètre

c) Indicateur de la pression d’huile du moteur

(a) Jauge à essence

(b) Indicateur de la température d’eau

(c) Feux avant et arrière, feux d’intérieur, feux de recul et de direction

(d) Batterie tropicalisée

(e) Klaxon

(f) Rétroviseurs

(g) Essuie-Glace avants 

(h) Climatisation d’origine

(i) Radio cassette.

(j) Pare-brise triplex

(o) Extincteur d’une capacité de 1Kg

(p) Triangle de signalisation

10 - Eléments d’entretien :

Tous les types de filtres et courroies de ventilateur et autres pièces exigées pour les premiers 1000 km  de service sur bitume et sur piste devront être séparément évalués.

11 - Outils :
Une trousse d’outils de première nécessité :

Un clic

Une manivelle

Une clé de roue

Une clé de bougie 

Une pince

Un tournevis

Un extincteur

Un triangle de sécurité

12 -  Manuels :
Une copie des documents suivants devra être fournie avec chaque véhicule.

- Guide d’entretien

- Manuel de l’utilisateur

- Notice ou liste des représentants du soumissionnaire

· Catalogue de pièces de rechange par modèle de véhicule.

13 - Efficacité :

La marque proposée sera le modèle de production répondant aux normes actuelles de production. Il sera substantiellement le même que le modèle réussi qui est en utilisation depuis un an ou après de 20000 km d’exploitation.

14 - Pièces détachées :

Le demandeur doit fournir la liste des pièces détachées listées dans le présent dossier d’appel d’offres avec des prix à titre indicatif pour permettre d’apprécier le coût de l’entretien pendant une période déterminée. Le concessionnaire doit aussi indiquer les noms des localités où il a des représentations au niveau national avec leur adresse.

En plus du stock des pièces détachées listées, le concessionnaire doit fournir dans le présent appel d’offres, un contrat d’entretien avec la liste des pièces usuelles prises en compte par ledit contrat en annexe.

.N.B..  Les contrats d’entretien ne prennent pas en compte les accidents et autres dégâts matériels subis par les véhicules.

15 - Garantie :

Le Fabricant fournira une garantie de 24mois ou 50 000 km sans restriction (à partir de la mise en service des véhicules) de fonctionnement, la plus courte de ces périodes étant retenue.

16 - Livraison :

Les soumissionnaires livreront les véhicules au Siège de …………………………. après :

· la visite technique;

· l’immatriculation, sauf véhicules

Questionnaires à remplir pour les Pick up 4x4 double -cabine

(Le questionnaire suivant devra être rempli par les soumissionnaires)

Marque_________ Modèle________ Année________ Pays d’origine________

I 
Généralités :

· Marque

· Série

· Type

· Pays de fabrication

· Capacité du réservoir (60 litres minimum)

· Type de châssis

· Empattement

· Garde au sol

· Nombre de places 

· Rayon de braquage 

· Charge utile

II 
Moteur :

· Marque et modèle

· Type 

· Nombre de cylindres 

· Nombre de cylindrées

· Alésage (cm3) et course

· Alésage de piston

· Taux de compression

· Puissance maximum et régime de puissance maximum

· Couple maximum et régime de puissance maximum

· Filtre à air : marque , type

· Carburant

· Filtre à huile (de moteur) : marque, type

· Système de démarrage

III
Transmission :

· Embrayage (type ; caractéristiques)

· Boîte de vitesse (marque ; type)

· Gamme de vitesse

· Disposition de la boîte à vitesse

IV Suspension :

v) Avant

vi) Arrière

V Direction :



-Système de direction



-Nature de l’assistance

VI  Freins :



-Avant



-Arrière



-Stationnement

VII Système électrique :


-Tropicalisé et étanche à la poussière (oui/non)



-Batterie




a) Type

b) Voltage ; ampérage

VIII Roues et pneus :



-Taille



-Une roue complète et standard de secours



-Emplacement de la roue de secours

IX Carrosserie :
- Type

- Cabine/plateau arrière

- Vitres

- Intérieur et finition

- Siège en tissu (oui/non)

X Instruments :
- Compte –tours/Indicateurs de vitesse

- Jauge de carburant

- Jauge de température

- Autres indicateurs (ou lampes) d’avertissement nécessaire

- Type et nombre de plaques

- Matériel de revêtement

XI Accessoires :
- Essuie-glaces

- Pare-soleil (matelassé)

- Fermeture de sécurité des potières

- Rétroviseurs de sécurité

- Cendriers

- Feux : phares, clignotants, feux de détresse, de recul

- Revêtement (du plancher)

- Avertisseur sonore

-Capacité du réservoir de carburant (60 litres minimum)

I Performance

- Consommation de carburant, norme constructeur (litre par km)

- Coût d’exploitation en francs CFA ou équivalent pour 1000km carburants,    pièces détachées, huile, etc.)

- Entretien nécessaire après 1000 km (évalué en francs CFA ou équivalent)

LOT N°3 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES ENGINS A DEUX 

                   ROUES DE TYPE MOTOCYCLETTES 

A) Engins à deux roues de type motocyclettes 100cc hommes

De construction très robuste, utilisation sur mauvaises pistes, aux caractéristiques suivantes :

	Moteur :

Source d’énergie :

Nombre de cylindre :

Cylindrée :

Puissance :

Démarrage :

Allumage :

Boite de vitesse :
	A deux temps ou 4 temps  (1)

Refroidissement par air 

Essence 

1 (1)

>= 98cc

1CV

Kick  ou électrique

Electronique 

4 à 5 vitesses

	Suspension :

Avant :

Arrière :
	Fourche télescopique

Amortisseurs hydraulique

	Freinage  AV/AR :
	A tambour, à double action

	Transmission :
	Chaîne à rouleaux

	Divers :

Garde au sol :

Pneus


	>= 140mm (1)

A crampons avec rayons

standards

	Délai de garantie :
	1 an minimum


Le soumissionnaire livrera les motocyclettes au Siège de ……………………………….après : 

· la visite technique véritas et

· l’ immatriculation ,sauf engins D.

(1) : La non conformité de l’un de ces critères techniques, seul n’entraînera pas la disqualification de l’offre.

En outre chaque motocyclette devra être équipée des accessoires suivants :

· Sac d’outillage avec clé, tournevis américain et français, trousseau de clé plate

· Coffre équipé d’un caisson

· 2 rétroviseurs

· casque intégral avec visière non teintée

B) Engins à deux roues de type motocyclettes 100 cc dames

	Moteur :

Source d’énergie :

Nombre de cylindre :

Cylindrée :

Puissance fiscale :

Démarrage :

Allumage :

Boite de vitesse :


	A deux temps ou 4 temps  (1)

Refroidissement par air 

Essence 

1 (1)

>= 97 cc

1 CV

Electrique ou Kick 

Electronique

4 ou 5 vitesses  

	Suspension :

Avant :

Arrière :


	Fourches télescopiques

Amortisseurs hydrauliques à bras

	Freinage  AV/AR :
	A tambour ou à disques



	Transmission :
	Chaîne à rouleaux



	Divers :

Garde au sol :

Pneus


	>= 133mm (1)

A crampons avec rayons

standards

	Délai de garantie :
	1 an minimum


Le soumissionnaire livrera les motocyclettes au Siège de …………………………….. après : 

· la visite technique et

· l’ immatriculation, sauf engins D.

(1) : La non conformité de l’un de ces critères techniques, seul n’entraînera pas la disqualification de l’offre.

En outre chaque motocyclette devra être équipée des accessoires suivants :

· Sac d’outillage avec clé, tournevis américain et français, trousseau de clé plate

· Coffre équipé d’un caisson

· 2 rétroviseurs

· casque intégral avec visière non teintée

C) Engins de type motocyclettes 125cc
	CARACTERISTIQUES :


	

	Moteur :

Source d’énergie :

Nombre de cylindre :

Cylindrée :

Puissance :

Démarrage :

Allumage :

Boite de vitesse :


	A deux temps ou 4 temps (1)

Refroidissement par air :

Essence 

1 (1)

>= 123cc

1CV

Kick ou électrique

Electronique

4 vitesses à 6 vitesses

	Suspension :

Avant :

Arrière :


	Fourche télescopique

Bras oscillant

	Freinage  AV/AR :


	A tambour

	Transmission :


	Chaîne à rouleaux



	Divers :

Garde au sol :

Pneus 


	>= 250 mm (1)

A crampons avec rayons

standards

	Délai de garantie :
	1 an minimum


Le soumissionnaire livrera les motocyclettes au Siège de …………………………… après : 

· la visite technique et

· l’ immatriculation, sauf engins D.

(1) : La non conformité de l’un de ces critères techniques, seul n’entraînera pas la disqualification de l’offre.

En outre chaque motocyclette devra être équipée des accessoires suivants :

· Sac d’outillage avec clé, tournevis américain et français, trousseau de clé plate

· Coffre équipé d’un caisson

· 2 rétroviseurs

· casque intégral avec visière non teintée

Questionnaire à remplir par les soumissionnaires (un questionnaire pour chaque type de motocyclette)

· Marque

· Série

· Type

· Pays de fabrication

· Capacité du réservoir

· Consommation

· Poids à vide

N.B : - Les offres devront contenir une fiche technique du matériel proposé afin de s'assurer de la fiabilité des caractéristiques techniques demandées.

LOT N°4 : CARACTERISQUES TECHNIQUES DES VEHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN ET POIDS LOURDS

A- TRANSPORT EN COMMUN : les caractéristiques techniques restent à définir.

B-  PODS LOURDS : sont considérés comme poids lourds, les camions ayant au minimum 2,5 tonnes.

Les spécifications techniques dépendent des catégories de poids lourds :

Poids moyen, mi-lourd et poids lourd.

LOT N°5 : CARACTIQUES DES VEHICULES SPECIALISES

Sont considérés comme véhicules spécialisés, les ambulances, les camions citernes, les camions de transport de grumes, etc..

Les caractéristiques techniques sont à décrire en fonction de la demande.

LOT N°6 : AUTRES 

2. Liste des pièces de rechange

LOT N° 1- LISTE DES PIECES DE RECHANGE POUR LES  VEHICULES LEGERS BERLINE ET  VEHICULES LEGERS BREAK

- liste des pièces de rechange pour les véhicules légers berline

Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	
	Câble compteur

Paire d’amortisseurs avant

Paire d’amortisseurs arrière

Embrayage complet (disque, butée et mécanisme)

Jante

Jeu de plaquettes de frein avant 

Jeu de plaquettes de frein arrière

Moto-Ventilateur

Ventilateur

Alternateur

Régulateur

Transmission complet (croisillon, cardan)

Batterie accumulateur

Filtre à carburant

Filtre à huile

Filtre à air

Feux clignotant AVD et AVG

Feux clignotant ARD et ARG

Courroie d’alternateur

Courroie de distribution

Rotules
	8

16

16

16

32

16

16

8

16

16

16

8

8

16

54

16

16

16

8

8

32
	









MONTANT TOTAL HT







TVA (18%)








MONTANT TOTAL TTC
La date





      






Signature

- Liste des pièces de rechange pour les véhicules légers break 

Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21
	Câble compteur

Paire d’amortisseurs avant

Paire d’amortisseurs arrière

Embrayage complet (disque, butée et mécanisme)

Jante

Jeu de plaquettes de frein avant 

Jeu de plaquettes de frein arrière

Moto-Ventilateur

Ventilateur

Alternateur

Régulateur

Transmission complète (croisillon, cardan)

Batterie 

Filtre à carburant

Filtre à huile

Filtre à air

Feux clignotant AVD et AVG

Feux clignotant ARD et ARG

Courroie d’alternateur

Courroie de distribution

Rotules
	36

36

36

72

144

72

72

36

70

72

72

36

36

72

216

72

72

72

36

36

144
	









MONTANT TOTAL HT :







TVA (18%) :







MONTANT TOTAL TTC :
La date











Signature

LOT N° 2 – LISTE DES PIECES DE RECHANGE POUR LES VEHICULES 4X4 TOUT TERRAIN ET 4X4 DOUBLE CABINE
- Liste des pièces de rechange pour les véhicules 4X4 tout terrain
Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20
	Pompe à eau

Pompe à essence

Paire d’amortisseurs avant

Paire d’amortisseurs arrière

Embrayage complet (disque, butée et mécanisme)

Jeu de plaquettes de frein avant 

Jeu de plaquettes de frein arrière

Joint de culasse

Alternateur

Régulateur

Transmission complète(croisillon, cardan)

Batterie accumulateur

Filtre à carburant

Filtre à huile

Filtre à air

Feux clignotant AVD et AVG

Feux clignotant ARD et ARG

Courroie d’alternateur

Courroie de distribution

Nécessaire de silentbloc de roues
	6

6

12

12

6

12

12

6

6

6

6

6

6

12

6

6

6

6

6

24
	









MONTANT TOTAL HT :








TVA (18%) :








MONTANT TOTAL TTC :
La date











Signature

- Liste des pièces de rechange pour les véhicules 4X4 double cabine
Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18
	Pompe à eau

Paire d’amortisseurs avant

Paire d’amortisseurs arrière

Embrayage complet (disque, butée et mécanisme)

Jeu de plaquettes de frein avant 

Jeu de plaquettes de frein arrière

Alternateur

Régulateur

Transmission complète (croisillon, cardan)

Batterie accumulateur

Filtre à carburant

Filtre à huile

Filtre à air

Ampoule de feux clignotant AVD et AVG

Ampoule de feux clignotant ARD et ARG

Courroie d’alternateur

Courroie de distribution

Nécessaire de silentbloc de roues
	152

152

152

152

304

304

152

152

152

152

304

304

152

152

152

152

152

152
	









MONTANT TOTAL HT :








TVA (18%) :








MONTANT TOTAL TTC :
La date










Signature

LOT N° 3 – LISTE DES PIECES DE RECHANGE POUR LES ENGINS A DEUX ROUES DE TYPE MOTOCYCLETTE 
- Liste des pièces de rechange pour les 1engins à deux roues de type motocyclettes100 cc homme

Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17
18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28
	Vilbrequin

Câble de frein avant

Câble de frein arrière

Câble compteur

Compteur

Câble d’embrayage

Levier de frein avant

Levier de frein arrière

Levier de vitesse

Levier d’embrayage

Disque d’embrayage

Poignée droit

Poignée gauche

Pignon avant

Pignon arrière

Piston complet

Joint complet

Joint de culasse

Bougie

Filtre à essence

Filtre à huile

Filtre à air

Chaîne

Vis platinée

Feux clignotant AVD

Feux clignotant AVG

Feux clignotant ARD

Feux clignotant ARG
	1500

3000

3000

3000

1500

3000

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

1500

3000

1500

3000

1500

1500

3000

1500

1500

1500

1500
	









MONTANT TOTAL HT :








TVA (18%) :








MONTANT TOTAL TTC :
La date











Signature

- Liste des pièces de rechange pour les  engins à deux roues de type motocyclettes 100 cc dames

Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.

	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17
18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28
	Vilebrequin

Câble de frein avant

Câble de frein arrière

Câble compteur

Compteur

Câble d’embrayage

Levier de frein avant

Levier de frein arrière

Levier de vitesse

Levier d’embrayage

Disque d’embrayage

Poignée droit

Poignée gauche

Pignon avant

Pignon arrière

Piston complet

Joint complet

Joint de culasse

Bougie

Filtre à essence

Filtre à huile

Filtre à air

Chaîne

Vis platinée

Feux clignotant AVD

Feux clignotant AVG

Feux clignotant ARD

Feux clignotant ARG
	80

160

160

160

80

160

80

80

80

80

80

80

80

80

80

80

80

80

160

80

160

80

80

160

80

80

80

80
	









MONTANT TOTAL HT :








TVA (18%) :








MONTANT TOTAL TTC :
La date












Signature

- liste des pièces de rechange pour les  engins à deux roues de type motocyclettes 125 cc.

Les prix des pièces de rechange ci-dessous listées doivent être fournis par les soumissionnaires selon les modèles de bordereau des prix des fournitures fournis dans le présent dossier d’appel d’offres.
	N°
	Désignation
	Quantité
	PU HT

	1
2
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17
18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28
	Vilebrequin

Câble de frein avant

Câble de frein arrière

Câble compteur

Compteur

Câble d’embrayage

Levier de frein avant

Levier de frein arrière

Levier de vitesse

Levier d’embrayage

Disque d’embrayage

Poignée droit

Poignée gauche

Pignon avant

Pignon arrière

Piston complet

Joint complet

Joint de culasse

Bougie

Filtre à essence

Filtre à huile

Filtre à air

Chaîne

Vis platinée

Feux clignotant AVD

Feux clignotant AVG

Feux clignotant ARD

Feux clignotant ARG
	280

560

560

560

280

560

280

280

280

280

280

280

280

280

280

280

280

280

560

280

560

280

280

560

280

280

280

280
	









MONTANT TOTAL HT :








TVA (18%) :








MONTANT TOTAL TTC :
La date











Signature

Modèles de formulaires

Sommaire

· Formulaire d’offre et de Bordereau de prix
· Modèle de garantie d’offre

· Formulaire de marché

· Modèle de garantie de bonne exécution

· Modèle de garantie bancaire de restitution d’avance

· Modèle d’autorisation du Fabriquant

· Liste des fournisseurs agréés

· Fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire

· Fiche de renseignements généraux sur le concessionnaire
· Modèle de déclaration
1.  Formulaire d’offre et de Bordereau de prix


Date :


Crédit No

Marché No:
A:  Monsieur le [Représentant]
Monsieur,

Nous soussigné, ………………….agissant au nom et pour le compte de la Société……dont le Siège est à : ……………..Inscrit au registre du commerce ……………….. , sous le n°…………et faisant élection de domicile à ………………………………….

Après avoir examiné le Dossier d’Appel d’Offres complet. Et nous sommes rendus compte de la situation des lieux, après avoir appréciés à  notre point de vue, et sous notre entière responsabilité la nature et la difficulté des fournitures à exécuter, offrons de fournir et de livrer les matériels roulants suivant : ………………… ; conformément  au Dossier d’Appel d’Offres et pour la somme de ………………………… (TTC) ou autres montants énumérés au bordereau des prix ci-joint et qui font ressortir le montant du marché à la somme de :………………

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les fournitures selon les dispositions précisées dans le bordereau des quantités et le calendrier de livraison.

Si notre offre est acceptée, nous obtiendrons une garantie bancaire d’un montant équivalent à dix (10) pour cent du prix du marché en garantie de son exécution, sous la forme demandé par le maître de l’ouvrage.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 120 jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis en application de la clause 22 des IS ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période

Jusqu’à ce qu’un marché en bonne et due forme soit préparé et signé, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution du marché, constituera un marché nous obligeant réciproquement.

Il est entendu que vous n’êtes pas tenu d’accepter l’offre la moins disante ni aucune des offres que vous recevrez.

Les commissions que nous avons versées ou que nous comptons verser, le cas échéant, en relation avec la préparation ou la présentation de cette offre ou avec l’exécution du marché si nous en sommes attributaires figurent ci-après :

Nom et adresse de l’agent

Montant et monnaie

Objet de la commission

-----------------------------

----------------------

---------------------------

-----------------------------

----------------------

---------------------------

(si aucune commission n’a été ou ne doit être versée, indiquer « aucune »)

Le ________________ jour de ________________ 19______.

[signature]
[titre]
Dûment autorisé à signer une offre pour et au nom de:  

Bordereau des prix de fournitures à importer

(offres du Groupe C)

Nom du Soumissionnaire ____________________.  Marché No ________.  Page ____ de ____.

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Article
	Description
	Pays d’origine
	Quantité
	Prix unitaire fob ou fca port ou lieu d’embarquement

(précisez le port ou le lieu)1
	Prix unitaire2 cif port de destination (précisez le port) ou cip lieu de destination

(précisez lieu ou place de destination)
	Total cif ou cip prix par article

(col.  4 x 6)
	Prix unitaire du transport terrestre jusqu’à destination finale et le prix unitaire des services connexes3

	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Optionnel, mais doit être conforme aux dispositions de la Clause 11.2(b)(ii) ou (iii) des Instructions aux soumissionnaires et des dispositions correspondantes dans les Données particulières de l’Appel d’Offres.

2 Monnaies à utiliser conformément à la Clause 12 des Instructions aux soumissionnaires.

3 Optionnel, mais doit être conforme aux dispositions de la Clause 11.2 (b)(iv) et (v) des Instructions aux soumissionnaires et les dispositions correspondantes dans les Données particulières de l’Appel d’Offres.


Signature du Soumissionnaire _______________________________________________

Note:  En cas de différence entre prix unitaire et prix total, le coût unitaire prévaut.

Bordereau des prix pour les fournitures en provenance du pays de l’Emprunteur

(Offres des Groupes A et B)

Nom du Soumissionnaire _________________.  Marché No ___________.  Page ____ de ____.

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9

	Arti-cle
	Description
	Pays d’origine
	Quantité
	Prix unitaire1
exw
par article
	Coût Main-d’oeuvre locale, matières premières et composants2
	Prix total exw
par article

(cols.4 x 5)
	Prix unitaire

par article final destination 

et prix unitaire des services connexes3
	Taxe de vente et autres taxes si le marché est attribué

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Monnaies à utiliser conformément à la Clause 12 des Instructions aux soumissionnaires.  Le prix inclut tous les droits de douanes, taxes sur les ventes et autres taxes déjà payées ou payables sur les intrants et matières premières utilisés dans la fabrication ou le montage de la fourniture, ou les droits de douanes, taxes sur les ventes et autres taxes payées sur la fourniture antérieurement importée ou proposée départ usine, magasin de stockage magasin d’exposition ou magasin de ventes.  Le montant de ces droits/taxes ne doit pas être indiqués séparément.

2 Indiqué par un pourcentage du Prix EXW.

3 Optionnel doit être conforme aux dispositions de la Clause 11.2 (a)(iii) et (iv) des Instructions aux soumissionnaires et avec les dispositions correspondantes des Données particulières de l’Appel d’Offres.


Signature du Soumissionnaire _______________________________________________.

Note:  En cas de différence entre prix unitaire et prix total, le coût unitaire prévaut.

2. Modèle de garantie d’offre
Attendu que [nom du Soumissionnaire] (ci-dessous désigné « le Soumissionnaire ») a soumis son offre en date du [date du dépôt de l’offre] pour la fourniture de matériels roulant (ci-dessous désigné « l’offre »).

NOUS [nom de la banque] de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse de la banque] (ci-dessous désigné comme la « Banque »), représenté par  MM (nom, prénoms, fonction) autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom, sommes tenus à l’égard de [Autorité contractante] (ci-dessous désigné comme « l’Acheteur ») pour la somme de [inscrivez le montant] que la Banque s’engage à régler intégralement audit Acheteur, s’obligeant elle‑même, ses successeurs et assignataires.  Signé et authentifié par ladite Banque le ___________ jour de _________________ 19____.

LES CONDITIONS de cette obligation sont les suivantes:

1.
Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité stipulée par le Soumissionnaire dans son offre; ou

2.
Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Acheteur pendant la période de validité:

(a)
manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire; ou

(b)
manque à fournir ou refuse de fournir la garantie bancaire de bonne exécution, comme prévu dans les Instructions aux soumissionnaires;

Nous nous engageons à payer à l’Acheteur un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus dès réception de sa demande écrite, sans que l’Acheteur soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, l’Acheteur notera que le montant qu’il déclare lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux sont remplies et qu’il spécifiera quelle ou quelles condition(s) a joué ou ont joué.

La présente garantie demeurera valable jusqu’au trentième jour (30) inclus au‑delà de la fin du délai de validité des offres; toute demande de l’Acheteur tendant à la faire jouer devra parvenir à la Banque dans ce délai de trente jours.

[signature de la banque]
3.  Formulaire de marché
AUX TERMES DU MARCHE intervenu le _____ jour de __________ 19_____ entre L’Etat de COTE D’IVOIRE représenté par :

L’Agence Nationale d’Appui au Développement Rural, ayant son siège social à Abidjan,  Boulevard de la paix, B.P V 183, représentée par son Directeur Général (Monsieur YAO Kouassi Martin)  ci-après désignée « l’autorité contractante »

d’une part et,

 La Société ………………, ayant son siège social à ………… (Adresse), représentée par (Nom du représentant, fonction) ; ci-après désignée le « Fournisseur)

d’autre part:

ATTENDU que le maître de l’ouvrage désire que certaines fournitures soient livrées et certains services annexes assurés par le Fournisseur, c’est-à-dire, [brève description des fournitures et services] et a accepté une offre du Fournisseur pour la livraison de ces fournitures et la prestation de ces services pour un montant égal à [Prix du marché en toutes lettres et en chiffres] (ci-après désigné comme le « Prix du marché »).

PUIS IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:

1.
Dans ce marché, les mots et expressions auront le même sens qui leur est donné dans les conditions du marché auxquelles il est fait référence.

2.
Les documents ci après seront considérés comme faisant partie intégrante du marché:

(a)
le Modèle d’offre et le Bordereau des prix présentés par le Fournisseur;

(b)
le Bordereau des quantités et la Calendrier de livraison;

(c)
les Spécifications techniques;

(d)
le Cahier des Clauses administratives générales;

(e)
le Cahier des Clauses administratives particulières; et

(f)
la Notification de l’attribution du marché par le Fournisseur.

3.
En contrepartie des règlements à effectuer par l’Acheteur au profit du Fournisseur, comme indiqué ci-après, le Fournisseur convient de livrer les fournitures, de rendre les services et de remédier aux défauts et insuffisances de ces fournitures et services conformément, à tous égards aux stipulations du présent marché.

4.
L’Acheteur convient de son côté de payer au Fournisseur, au titre des fournitures et services, et des rectifications apportées à leurs défauts et insuffisances, le Prix du marché, ou tout autre montant dû au titre du marché, et ce aux échéances et de la façon prévues par le marché.

LES PARTIES au contrat ont signé le marché en conformité avec les lois de leurs pays respectifs, les jours et années mentionnées ci dessous.

Signé, Fait à 
 le 
 (pour l’Acheteur)

Signé, Fait à 
 le 
 (pour le Fournisseur)

4.  Modèle de garantie de bonne exécution
(Avec En tête de la Banque ou de l’Etablissement Financier»)

(La caution doit être émise par une banque, ou un établissement financier) 

A:  Monsieur le [Représentant]
ATTENDU QUE [nom du Fournisseur] (ci-après désigné comme le « Fournisseur ») s’est engagé en exécution du marché No [référence au numéro du marché] en date du ______________ 19_____ à fournir [description des fournitures et des services] (ci-après désigné comme le « marché »).

ET QUE vous avez stipulé dans ledit marché que le Fournisseur vous remette une garantie bancaire d’une banque connue, du montant stipulé ci-après, comme garantie de la bonne exécution de ses obligations, conformément au marché.

ET QUE nous avons convenu de donner une garantie au Fournisseur:

DES LORS nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à votre égard, au nom du Fournisseur, pour un montant maximum de [montant de la garantie en chiffres et en lettres], et nous nous engageons à vous payer dès réception de votre première demande écrite déclarant que le Fournisseur ne se conforme pas aux stipulations du marché, et sans argutie ni discussions, toute(s) somme(s), dans les limites de [montant de la garantie] ci-dessus stipulée(s) sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ni le motif de votre demande ou du montant indiqué ci-dessus.

La présente garantie est valable jusqu’au _____ jour de __________19_____.

Signature et cachet des garants

[nom de la banque ou de l’institution financière]

[adresse]
[date]
5.  Mo dèle de garantie bancaire de restitution d’avance
(Avec en tête de la banque ou de l’Etablissement Financier)

A:  Monsieur le [Représentant]
Nom du marché : Fourniture et livraison de matériel roulant

Monsieur,

Conformément aux dispositions de la Clause des règlements du Cahier des Clauses administratives particulières du marché qui complète la Clause 16 du Cahier des Clauses administratives générales du marché pour les avances à, [nom et adresse du Fournisseur] (ci-après désigné comme le « Fournisseur ») déposera auprès de l’Acheteur une garantie bancaire ayant pour objet de garantir une exécution correcte et loyale de ses obligations, Conformément aux dispositions dudit article, et s’élevant à [montant de la garantie en chiffres et en lettres].

Nous, la [banque ou institution financière], conformément aux instructions du Fournisseur, convenons de façon inconditionnelle et irrévocable de garantir en tant qu’obligataire principal et pas seulement en tant que garant le paiement à l’Acheteur à première demande sans droit d’objection de notre part et sans sa première réclamation préalable au Fournisseur, d’un montant ne dépassant pas [montant de la garantie en chiffres et en lettres].

Nous convenons en outre qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification aux conditions du marché devra être exécutés au titre dudit marché, ou à l’un des documents du marché qui peut être établi entre l’Acheteur et le Fournisseur, ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie, et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Cette garantie restera valable à partir du paiement reçu par le Fournisseur selon le marché jusqu’à [date].

Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.

Signature et authentification des garants

[nom de la banque ou de l’institution financière]
[adresse]
[date]

6.  Modèle d’autorisation du Fabriquant
[Voir la Clause 13.3(a) des Instructions aux soumissionnaires]

A:  Monsieur [Représentant]
ATTENDU QUE [nom du Fabriquant] qui est fabricant réputé de [nom et/ou description des fournitures] ayant nos usines [adresse de l’usine]
autorisons par la présente [nom et adresse de l’Agent] à présenter une offre, et à éventuellement négocier et signer un marché avec vous pour l’Appel d’Offres No [référence à l’Appel d’Offres] pour ces fournitures fabriquées par nous.

Nous confirmons toutes nos garanties et nous nous portons garants conformément à la Clause 15 du Cahier des Clauses générales pour les fournitures offertes par l’entreprise ci-dessus pour cet Appel d’Offres.

[signature pour et au nom du Fabriquant]
Note:
Cette lettre d’autorisation doit être présentée sur entête de lettre du Fabriquant et signée par une personne autorisée à donner un pouvoir pour engager légalement le Fabriquant.  Elle doit être incluse dans l’offre du Soumissionnaire.

7. Liste des Fournisseurs agréés de pièces détachées en Côte d’Ivoire
	N° d’ordre


	Marque & type de matériel
	Nom du fournisseur
	Villes
	Boite postale
	N° de téléphone

	
	
	
	
	
	


8.  Fiche de renseignements généraux sur le Soumissionnaire

Nom ou raison sociale:

Adresse :

Téléphone ( et indicatif international) :

Télex ( et indicatif international ) :

Pour les sociétés étrangères, adresse en COTE D’IVOIRE ou toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en COTE D’IVOIRE :

Téléphone :

Enregistrement au Bureau d’Enregistrement des Sociétés de :

sous le n° :

Date d’enregistrement :

Capital d’enregistrement :

Capital enregistré :

Capital versé :

Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre :

( nom, prénoms, Fonction )

Quantité approximative totale du personnel permanent :

- Chiffre d’affaire total pour l’année 1996

- Chiffre d’affaire total pour l’année 1997

- Chiffre d’affaire total pour l’année 1998

Vente totale du matériel en COTE D’IVOIRE :

	Matériels et équipements
	 1996
	1997
	1998

	
	
	
	


Chiffre d’affaires annuel en réparation, Service après vente en COTE D’IVOIRE :

Valeur total du stock de pièces détachées à la date de la soumission :

Fait à ................ le ...............

Signature du Soumissionnaire

9.  Fiche de renseignements généraux sur le Concessionnaire

(Représentant du Soumissionnaire/Fabricant en Côte d’Ivoire)

Nom ou raison sociale:

Adresse :

Téléphone ( et indicatif international) :

Télex ( et indicatif international ) :

Pour les sociétés étrangères, adresse en COTE D’IVOIRE ou toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en COTE D’IVOIRE :

Téléphone :

Enregistrement au Bureau d’Enregistrement des Sociétés de :

sous le n° :

Date d’enregistrement :

Capital d’enregistrement :

Capital enregistré :

Capital versé :

Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre :

( nom, prénoms, Fonction )

Quantité approximative totale du personnel permanent ( dont cadres, agents de maîtrise, employés):

Importance du service affecté spécifiquement au Service Après Vente (SAV).

Valeur approximative et description des moyens matériels professionnels.

Valeur approximative du stock commercial à la date de la soumission.

Valeur du stock d’organes de pièces d’usure et de rechange.

Surface approximative des locaux commerciaux (m2) :

	Matériels et Equipements
	Usure
	Organe de rechange

	
	
	


- Chiffre d’affaire total pour :

	Années
	Vente
	SAV
	Autres
	Total

	
	
	
	
	


Joindre un extrait des statut de la société.

Le concessionnaire déclare en outre avoir pris connaissance des pièces du Marché et plus particulièrement des clauses concernant le Service après vente et s’engage à les respecter.

NOTA : Les montant sont exprimés en F CFA HTVA

Fait à .............. , le ...............

Signature du CONCESSIONNAIRE

10.  Modèle de déclaration à remplir par le Soumissionnaire

1) Dénomination de la SOCIETE ou raison sociale :

2) Adresse du siège social :

3) Forme juridique:

4) Montant du capital social :

5) Numéro et date d’inscription au Registre du Commerce ou des chambres Consulaires :

6) Pays de fabrication des fournitures faisant l’objet du Marché :

7) Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de la SOCIETE et des personnes ayant qualité pour engager la société à l’occasion du Marché :

8) Existe-il des privilèges et nantissements inscrits à l’encontre de la SOCIETE au greffe du tribunal de Commerce ?

9) La SOCIETE est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire :

Dans l’affirmative :

a) date du jugement déclaratif de liquidation judiciaire ou de règlement judiciaire :

b) dans quelles conditions la SOCIETE est-elle autorisée à poursuivre son activité ?

    ( indiquer le nom et l’adresse du LIQUIDATEUR ou de l’ADMINISTRATION au règlement judiciaire) :

10) Le déclarant atteste que la SOCIETE n’est pas en état de faillite.

11) L’un des Dirigeants de la SOCIETE a-t-il fait l’objet de condamnations, déchéances et sanctions pour infraction sur les prix ou à la législation fiscale? Si oui, lequel et quelle date ?

12) Nom, prénom, qualité du signataire de la déclaration :

13) Je certifie, sous peine d’exclusion des Marchés de l’Etat Ivoirien  et de résiliation sans mise en demeure préalable à mes frais au cas où le Marché m’aurait été confié, que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

Fait à ..............., le ....................

Signature du Soumissionnaire
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